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nouvelle fois rendue à Zinder depuis le début

2024, constatant qu’il est toujours possible

de continuer les actions entreprises dans ce

pays. Durant ce dernier séjour, une nouvelle

distribution de vivres a été effectuée en pré-

sence du nouveau gouverneur de la provin-

ce.

Récemment quelque 80 m2 de panneaux

solaires ont été installés sur l’un des bâti-

ments du centre permettant une meilleure

autonomie pour l’éclairage et la ventilation.

Le nombre d’enfants recueillis étant toujours

en augmentation, 10 m2 supplémentaires ont

été posés par les plus grands des garçons

du centre qui a, récemment, accueilli 34 nou-

veaux pensionnaires, scolarisant et formant

actuellement 353 enfants de la maternelle

au collège, mais aussi à l’atelier de couture

et de fabrication de savons. 

Lors de cette assemblée, les membres

présents ont adopté les comptes qui bou-

clent par un déficit de quelque 49’200 fr. pro-

voqué essentiellement par l’augmentation

des prix au Niger. Ceux-ci ont, pour beau-

coup de produits de première nécessité,

doublé, suite au coup d’Etat et à la guerre en

Ukraine. Malgré cela, grâce à une gestion

rigoureuse et prudente, des réserves ont pu

être constituées, mais à long terme il faudra

trouver de nouveaux moyens financiers. 

Le président G. Piller ayant demandé à

être relevé de ses fonctions, l’assemblée

procéda encore à l’élection de son rempla-

çant. C’est l’ancien préfet Willy Schorderet

qui a été proposé et a accepté cette nouvel-

le charge.  

Au terme de cette assemblée, les partici-

pants ont pu assister à la diffusion d’un petit

reportage réalisé lors des deux derniers

séjours de la fondatrice de l’association

qu’elle a effectué au centre de Zinder.  

(FF) – Mercredi 24 avril dernier, l’Association

«Au cœur du Niger» a tenu son assemblée

générale annuelle à l’hôtel de ville de

Romont, sous la présidence de M. Grégoire

Piller. Dans son rapport, le président fait état

du coup d’Etat qui a renversé le gouverne-

ment démocratiquement élu du président

Mohamed Barzoum, un ami de l’association.

La junte militaire actuellement au pouvoir a,

depuis, rompu avec l’Occident au profit de la

Russie. Dès lors on pouvait craindre pour la

poursuite de l’activité de l’association au

centre «Après demain» de Zinder, fondé,

rappelons-le, par notre compatriote Isabelle

Macheret. Le but de l’association étant l’ac-

cueil et la formation d’enfants défavorisés et

orphelins, l’arrêt de ses activités serait une

perte importante pour cette région qui voit sa

population être l’une des plus pauvre du

Monde et sa situation économique se dégra-

der jour après jour. 

Suite au coup d’Etat, les frontières furent

fermées il fut impossible pour les respon-

sables helvétiques de l’association de se

rendre dans ce pays. Ce n’est qu’en fin d’an-

née qu’I. Macheret a pu entreprendre un

nouveau voyage vers Zinder, cela dans des

difficultés extrêmes. Dès son arrivée sur

place, elle a pu organiser pour les familles

des pensionnaires du centre «Après

demain» une distribution de produits alimen-

taires, cela avec l’appui du sultan. Ces

visites permettent d’autre part, de rencontrer

les cadres et de contrôler le bon usage fait

des fonds versés ainsi que du matériel ache-

miné, dont celui du dernier conteneur arrivé

avec du matériel scolaire provenant du CO

de la Glâne, notamment un saute-mouton et

un trampoline qui font la joie des pension-

naires du centre. La situation s’étant

quelque peu normalisée, les voyages sont à

nouveau possibles et I. Macheret s’est une

Association «Au cœur du Niger»

La situation après le coup d’Etat

Bicubic

On ne se mentira jamais

(com) - Vendredi 3 mai, à 20 h, au Bicubic,

Brigitte Rosset et Marc Donnet-Monay s’aco-

quinent dans une comédie féroce et frénétique.

Le texte alerte raconte un couple dont le

bonheur se voit dévasté par un tout petit grain

de sable. De scènes de suspense bien mené à

des rebondissements déroutants, voici le

couple face au mensonge. L’écriture est élé-

gante, nerveuse, faite de dialogues fluides et

de bons mots tranchants. On y apprécie le

souci de perfection et la virtuosité de Brigitte

Rosset alors que le flegme de Marc Donnet-

Monay font mouche à chaque instant. Ils

emportent le public dans leurs disputes; on

entendrait presque les conseils des specta-

trices et spectateurs expérimentés!

Un vaudeville enjoué, exécuté avec brio,

gage d’une soirée réussie.

Bourgeoisie de Romont

Comptes bénéficiaires

(FF / da) – 17 bourgeoises et bourgeois de

Romont se sont retrouvés, jeudi dernier sous la

présidence du vice-syndic Thierry Schmid, en

la salle bourgeoisiale de l’Hôtel de Ville de

Romont afin d’approuver les comptes 2023.

Ceux-ci ont été tenus, pour la première fois,

selon le système MCH2 prévus par la loi et

bouclent par un bénéfice de 4855 fr. sur un

total de recettes de 234’760 fr. Aucun investis-

sement ne figure dans les comptes.

Désormais, la valeur au bilan est de 6’279’504

fr., les propriétés ayant été réévalués par une

gérance. 

Ces comptes passés en revue, l’assemblée

a accepté le règlement des finances qui prévoit

notamment que tous crédits inférieurs à 30’000

fr. seront portés au compte de résultats. Il défi-

nit également la limite des crédits additionnels

et des crédits complémentaires ainsi que la

compétence de la commission bourgeoisiale

en matière financière.

Pour terminer le chapitre MCH2, l’assem-

blée a élu François Chatton, Sylvan Jaquet et

Claude Ayer à la commission vérificatrice des

comptes.

6 Heures de Fribourg

Carton plein

pour la course à hydrogène

(com) - L’événement a attiré quelques 1500

personnes ce samedi à Romont. L’unique chal-

lenge suisse de voitures modèles réduits 1/10e

à hydrogène remporte un vif succès. Samedi,

9 équipes d’apprentis (dans la catégorie PRO)

et 6 équipes d’écoliers des cycles d’orientation

du canton (dans la catégorie H2GP – Horizon

Hydrogen Grand Prix) se sont battues sur la

piste romontoise lors de cette unique course

suisse qualificative pour la finale mondiale du «

Horizon Hydrogen Grand Prix », qui aura cette

année lieu à Los Angeles au mois de sep-

tembre.

Organisé en partenariat entre la Chambre

de commerce et d’industrie du canton de

Fribourg (CCIF) et l’Ecole des Métiers Fribourg

(EMF), cet événement s’est déroulé ce samedi

27 avril au Bicubic à Romont. Il a vu la partici-

pation de plus de 200 jeunes entre 13 et 20

ans. Selon Madame Estelle Leyrolles, directri-

ce de l’EMF «C’est chaque année un réel plai-

sir d’organiser cette course qui fait appel à des

compétences transversales aussi bien tech-

niques qu’humaines et prépare nos jeunes à

de vrais projets, tels qu’ils seront amenés à

développer en entreprise.»

Les équipes EPAI (catégorie PRO) et CPNV

(catégorie H2GP) ont remporté la course. Les

deux équipes sont ainsi qualifiées pour la fina-

le mondiale qui aura lieu à Los Angeles au

mois de septembre prochain. 

Catégorie PRO: 1. EPAI; 2. CFPTeam

Electro-horlogerie; 3. EMF-1; 4. SAM Racing;

5. TPF; 6. EMF-2; 7. CEFF Industrie; 8.

CFPTeam Mecatronique; 9. Comet and

Furious

Catégorie H2GP: 1. CPNV; 2. CO de Marly

01; 3. CO de Cugy; 4. CO de Marly 02; 5. CO

de Glâne 02; 6. CO de la Glâne 01

Les organisateurs sont ravis de cette troisiè-

me édition des 6 heures de Fribourg. Ils remer-

cient tous les participants, partenaires, béné-

voles et spectateurs et leur donnent d'ores et

déjà rendez-vous pour l'édition 2025.

Recommandation du BPA

Compte tenu de ces résultats, le BPA

recommande aux cyclistes de toujours porter

un casque équipé d’un système d’amortisse-

ment des forces de rotation. Il est essentiel de

toujours essayer un casque avant de l’acheter,

car seul un modèle bien adapté est à même

d’offrir une protection efficace. C’est pourquoi

le BPA déconseille l’achat en ligne. En

revanche, il conseille de s’équiper d’un casque

aux couleurs vives et voyantes, car un tel

casque est plus visible, améliorant ainsi la

sécurité des cyclistes.

Tests effectués dans un laboratoire spécia-

lisé

Sur mandat du BPA, le Groupe de travail

pour la mécanique des accidents (AGU Zurich)

a testé les six systèmes d’amortissement des

forces de rotation disponibles sur le marché

suisse dans le laboratoire du Dynamic Test

Center à Vauffelin près de Bienne. Comme

référence, un casque sans ce type de techno-

logie a été soumis aux mêmes tests. «Les

casques ont été placés sur une tête de man-

nequin normée munie d’accéléromètres haute-

ment sensibles. Ils ont été soumis à des tests

de chute sur une surface inclinée de 45 degrés

à une vitesse de 6 mètres par seconde»,

explique Jolanda Bucher. Les valeurs mesu-

rées montrent que les casques équipés du sys-

tème d’amortissement des forces de rotation

absorbent davantage les forces d’accélération

que ceux qui en sont dépourvus.

Afin de s’assurer que ces technologies

étaient actives pendant le choc et que le

casque n’a pas seulement glissé sur la tête de

mannequin, l’équipe de recherche a utilisé des

méthodes simples mais ingénieuses: «Selon le

système, nous avons dessiné des points avec

du maquillage de théâtre ou fixé de petits fils à

l’aide de ruban adhésif. Si le maquillage était

étalé ou que les fils étaient cassés, cela signi-

fiait que le système d’amortissement des

forces de rotation avait été activé.» Cette

méthode a également prouvé que les sys-

tèmes d’amortissement des forces de rotation

sont activés et qu’ils exercent leur effet protec-

teur.

Efficacité des systèmes d’amortissement

des forces de rotation

Meilleure protection contre

les lésions cérébrales

(bpa) - Chaque année, 800 cyclistes se bles-

sent grièvement et 23 autres meurent dans un

accident de vélo. Les lésions cérébrales figu-

rent parmi les blessures pouvant entraîner une

issue fatale. C’est pourquoi le BPA a testé dif-

férents casques de vélo dotés de systèmes

limitant l’impact des forces de rotation sur le

cerveau. Les casques équipés d’un système

d’amortissement des forces de rotation, tel que

la technologie MIPS, offrent une meilleure pro-

tection contre les lésions cérébrales que les

casques qui en sont dépourvus. C’est la raison

pour laquelle le BPA recommande de porter un

casque équipé d’un système d’amortissement

des forces de rotation et de l’essayer avant

l’achat.

Un cinquième des personnes grièvement

blessées ou tuées sur les routes suisses circu-

laient à vélo. Chaque année, plus de 800

cyclistes subissent un accident grave et 23

perdent la vie. Parmi les blessures, les lésions

cérébrales entraînent des conséquences parti-

culièrement graves. Lors d’une chute à vélo au

cours de laquelle la tête du ou de la cycliste

subit un choc, la tête est souvent sou-mise à

de brusques mouvements de rotation. «Les

mouvements de rotation se transmettent au

cerveau et peuvent causer de graves dom-

mages», explique Jolanda Bucher, experte au

BPA. C’est pourquoi les casques sont de plus

en plus nombreux à être équipés d’un système

d’amortissement des forces de rotation.

Une nouvelle étude du BPA confirme l’effi-

cacité de ces systèmes sur la base de tests

réalisés sur plusieurs modèles de casques de

vélo. En particulier, les systèmes à coque inté-

rieure mobile, tels que les technologies MIPS,

ODS et Wavecel, absorbent efficacement les

forces de rotation dangereuses. On peut en

déduire que ce type de système fonctionne de

manière similaire dans le cas des casques de

sports de neige.


